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Déroulement 
Afin d’obtenir une subvention pour l’usage de systèmes réutilisables lors d’une manifestation, il est nécessaire 
de remplir un formulaire de requête. Une fois la requête de subvention reçue, l’équipe du Fonds pour le climat 
de Swiss Olympic informe de sa décision par e-mail dans un délai de 30 jours. La requête et la prise de décision 
doivent précéder le début de la manifestation. Le versement du soutien financier intervient après la fin de la 
manifestation, dans les 30 jours suivant la réception de la preuve de paiement et des supports de communication 
demandés. 

Critères d’éligibilité du module 
Ce module s’adresse aux fédérations, aux clubs et aux organisations qui mettent sur pied des manifestations 
sportives de moyenne à grande envergure en Suisse. Les manifestations sportives dont l’autorisation est obliga-
toirement soumise à l’usage d’un système réutilisable ne sont pas éligibles à la subvention. La requête doit être 
déposée avant la fin de la phase de planification de la manifestation et la mesure doit être autofinancée à hauteur 
d’au moins 50 pour cent.  

Quels types de manifestations peuvent faire l’objet d’une requête de soutien financier?  
- Les manifestations sportives organisées en Suisse avec un nombre minimum de 200 visiteur·euse·s 

et/ou participant·e·s. 
- Les manifestations sportives qui ont saisi un profil d’événement sur Manifestation-verte ou qui partici-

pent au programme myclimate «Cause We Care». 
- Les manifestations sportives dont l’autorisation n’est pas obligatoirement soumise à l’usage d’un sys-

tème réutilisable. 
 
Mise en œuvre d’un système réutilisable 
Lors de la manifestation, le système réutilisable mis en place pour les boissons et/ou les repas devra comporter 
les éléments suivants: 

- Gobelets et/ou vaisselle réutilisables 
- Système de retour et de consigne 

 
Quel montant de subvention peut être demandé? 
Les subventions couvrent au maximum 50 pour cent des coûts totaux de mise en œuvre du système réutilisable, 
avec un plafond de 5000 francs. Il n’existe pas de droit au soutien financier. Une subvention peut être accordée 
si une somme suffisante est disponible dans le module «Systèmes réutilisables» du Fonds pour le climat de 
Swiss Olympic. Les manifestations sportives récurrentes ou de grande ampleur qui bénéficient de contributions 
financières de Swiss Olympic sont privilégiées. Le cumul avec d’autres subventions pour le même système est 
autorisé, à condition que le montant total des subventions ne dépasse pas le coût total du système réutilisable. 
 
De quelle manière la manifestation sportive doit-elle participer au Fonds pour le climat de Swiss Olympic? 
Les contributions financières au Fonds pour le climat de Swiss Olympic proviennent principalement des clubs 
sportifs, des fédérations et des manifestations suisses qui s’engagent en faveur de la protection du climat. Il est 
donc obligatoire pour les manifestations sportives qui déposent une requête de subvention de contribuer finan-
cièrement au Fonds pour le climat de Swiss Olympic. Idéalement, la contribution doit être proportionnelle aux 
possibilités financières et à l’ampleur de la manifestation sportive. Une possibilité de contribution est offerte par 
la participation au programme myclimate «Cause We Care». Autres exemples de versements au Fonds pour le 
climat de Swiss Olympic qui ne grèvent pas le budget du comité d’organisation: application d’un franc climatique 
sur les frais de participation ou le billet, don au profit du Fonds pour le climat, application d’un franc climatique 
sur le ticket de parking.  
 
  

https://manifestation-verte.ch/EventProfil/Map
https://www.myclimate.org/fr-ch/sengager/clients-entreprises/cause-we-care-myclimate/
https://www.myclimate.org/fr-ch/sengager/clients-entreprises/cause-we-care-myclimate/


 

Droits et obligations des demandeurs et demandeuses 
− Éthique: s’engager à respecter les Statuts en matière d’éthique ainsi que la charte d’éthique du sport suisse. 
− Conseils et soutien: les demandeurs et demandeuses peuvent se faire conseiller par l’équipe du Fonds pour 

le climat de Swiss Olympic pendant le processus de requête afin de s’assurer que les critères et exigences 
du fonds sont remplis. 

− Caractère contraignant: toutes les données et informations contenues dans le formulaire de requête sont 
contraignantes et doivent être conformes à la vérité. 

− Communication: il est interdit de communiquer sur le financement d’une mesure par le Fonds pour le cli-
mat de Swiss Olympic avant l’approbation de la requête. La communication relative à la subvention est 
obligatoire pour la manifestation sportive, mais elle est soumise, après approbation, à un manuel d’utilisa-
tion du logo et doit être approuvée par l’équipe du Fonds pour le climat de Swiss Olympic. Au moins une 
photo de la manifestation, sur laquelle la mise en œuvre du système réutilisable est clairement visible, doit 
être mise à disposition pour la communication du Fonds pour le climat de Swiss Olympic, avec le logo de la 
manifestation sportive.  

 
 
Formulaire de requête du Fonds pour le climat de Swiss Olympic 
 

Informations du demandeur ou de la demandeuse  
Fédération / club / organisation  

Adresse  
NPA / ville  

 
Coordonnées de la personne de contact 
Nom, prénom  

Fonction  

Numéro de téléphone  
Adresse e-mail  

 
Informations sur la manifestation 
Nom de la manifestation  

Type de manifestation  

Informations principales (lieu/pé-
riode/nombre de visiteur·euse·s at-
tendu·e·s*) 

 

S’agit-il d’une manifestation récur-
rente? 

 

Description de l’utilisation prévue 
du système réutilisable 

 

Coût total du système réutilisable  
Contribution financière souhaitée 
(maximum 50 pour cent des coûts 
totaux) 

 

Autres subventions  
Je confirme que la mise en œuvre 
d’un système réutilisable n’est pas 
une condition obligatoire à l’auto-
risation de la manifestation. 

 

 
Contribution au Fonds pour le climat de Swiss Olympic 



 

Proposition de contribution finan-
cière au Fonds pour le climat (voir 
critères d’éligibilité, page 1) 

 
 
 

 
 

Informations complémentaires 
Canal de communication (médias 
sociaux, site web, etc.) 

 

Lien vers le profil de l’événement / 
Cause we care 

 

 
 
Veuillez envoyer le formulaire rempli par e-mail à l’adresse klimafonds@swissolympic.ch. 
 
 
Demandeur·euse: 
 
 
 
___________________  ________________________________  ________________ 
Lieu, date   Nom, prénom, fonction   Signature 
 
 
 
Contact 
Fonds pour le climat de Swiss Olympic: klimafonds@swissolympic.ch  
Pour plus d’informations: www.swissolympic.ch/klimafonds  

mailto:klimafonds@swissolympic.ch
mailto:klimafonds@swissolympic.ch
https://www.swissolympic.ch/fr/federations/prevention/Swiss-Olympic-Klimafonds
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